
Assistant parlementaire

Par Bryan97, le 05/02/2015 à 17:16

Bonjour,
JE voulais avoir un renseignement sur le métier d'assistant parlementaire européen. Quelle 
est la différence entre l'assistant parlementaire européen accrédité et celui local svp?

Par marianne76, le 05/02/2015 à 17:27

Bonjour
Déjà il est incontournable qu'il maitrise parfaitement deux langues en plus du français : 
l'anglais et l'allemand par ex, ce qui n'est pas exigé pour un assistant parlementaire 
"classique"

Par Bryan97, le 05/02/2015 à 18:18

d'accord mais je voulais parler de l'assistant parlementaire européen local d'un député 
européen. 
Mais l'assistant parlementaire classique doit il être sur Paris?

Par Bryan97, le 05/02/2015 à 18:23

merci pour la réponse rapide

Par marianne76, le 05/02/2015 à 19:30

Ah oui c'est différent
Le député européen peut effectivement avoir un assistant dans sa circonscription , il n'est 
alors pas nécessaire qu'il soit polyglotte, après cela dépend des exigences de chaque député. 
Cet assistant restera dans la circonscription pour régler les problèmes qui peuvent se 
présenter et faire le relai avec le député européen. Les autres assistants européens eux 
habitent en général Bruxelles, mais doivent se rendre une fois par mois aux séances qui ont 
lieu à Strasbourg.



Pour les assistants parlementaires des députés et sénateurs, ils peuvent là aussi travailler en 
province dans la permanence du député ou sénateur , tout dépend des exigences de leur 
employeur

Par Bryan97, le 05/02/2015 à 20:01

ah ok merci et est ce possible selon vous de se porter candidat auprès d'un député malgré 
que les élections soient déjà passées?

Par marianne76, le 05/02/2015 à 20:25

A mon avis ils ont déjà leur équipe.
Le plus souvent ils prennent des personnes qu'ils connaissent déjà

Par Bryan97, le 05/02/2015 à 20:32

ok merci mais pour un député européen qui n'en a qu'un au niveau local par ex et sans 
formation juridique vous pensez que c'est toujours possible de demander?

Par marianne76, le 05/02/2015 à 22:46

Vous pouvez toujours demander qui ne tente rien ...

Par Bryan97, le 06/02/2015 à 09:43

n'a rien. Merci mais une dernière question pour savoir si ça pouvait passer de candidater mais 
que pour un cdd de quelques mois?
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